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il BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

intéressant sur les 'projets de navigation intérieure dans la
Suisse méridionale. En tête du volume se trouve annexée une
carte des voies navigables de l'Europe occidentale et centrale
dressée par le Service fédéral de l'Economie hydraulique à

Berne. Cette carte a l'avantage de représenter sous une forme
simple et très claire le réseau des fleuves naturels ou régularisés;

des fleuves canalisés et des canaux actuellement
utilisables en Europe.

Ce volume présente en outre un mémoire de M. Gelpke,
ingénieur, conseiller national à Bâle, sur les motifs qui militent
en faveur du maintien du cours conventionnel du Rhin entré
Bâle et Rotterdam. Chacun connaît la thèse de M. Gelpke qui
est exposée tout au long dans son mémoire et qui tend à démontrer

que la seule solution convenable pour notre pays est la
régularisation du Rhin entre Strasbourg et Bâle. Cette
régularisation permettrait l'utilisation d'un chenal de deux mètres de

profondeur au minimum pendant 318 jours par année. Ce chenal

pourrait être parcouru par des remorqueurs puissants amenant

jusqu'à Bâle des chalands d'une capacité de 2000 tonnes.
Le Mémoire de M. le Dr Henri Bühler de La Chaux-de-

Fonds traite des droits de la Suisse à la navigation libre sur
le Haut-Rhin. Ce mémoire tend à démontrer que la Suisse

possède sur le Rhin des droits imprescriptibles et que notre
pays doit tout faire pour les maintenir. D'autre part M. Bühler
relève le fait que le Rhin régularisé offre une capacité de transport

bien supérieure à celle du canal latéral. Il estime que
c'est le facteur essentiel qui doit nous guider dans le choix de

la solution. Iî relève encore comme l'avait déjà fait M. Gelpke
le fait que le canal latéral risquerait de provoquer une rupture
de charge à Strasbourg, ce qui est juste pour le cas où l'on
voudrait arriver à Bâle avec des chalands de plus de 600 tonnes.

Il faut toutefois remarquer à ce sujet que l'on préconise
volontiers l'emploi de chalands de 600 tonnes qui pourraient
venir plus tard jusque dans le centre de la Suisse sans rupture
de charge depuis Rotterdam,

M. Jean R. Frey à Bâle traite la question relative à la
Commission centrale, future maîtresse du Rhin. Il fait l'historique
de cette commission et montre tout le travail qu'elle a accompli

jusqu'à la guerre et relève le fait que l'efficacité de la
nouvelle commission centrale manque pour le moment encore
d'une base juridique inattaquable tant que les deux pays
neutres la Suisse et les Pays-Bas n'ont pas déclaré qu'ils acceptent

intégralement et sans réserve la modification décidée à

Versailles du droit de navigation sur le Rhin en vigueur
jusqu'à maintenant ainsi que la nouvelle répartition des mandats.

L'ingénieur Giovanni Rusca de Locarno expose dans un
mémoire très intéressant accompagné de cartes et profils en
long les projets de navigation intérieure dans la Suisse
méridionale subalpine. Ce mémoire traite encore de l'avant-projet
du port franc et de triage de Mappo près de Locarno.

Le dernier article contenu dans ce numéro est écrit par
M. Savoie-Petitpierre, député, ancien président de l'Association

suisse pour la navigation du Rhône au Rhin.
M. Savoie-Petitpierre dont on connaît l'inlassable activité

en faveur de la navigation fluviale plaide la cause du Rhin
libre. Il relève d'une façon saisissante ce que la régularisation
du Rhin jusqu'à Strasbourg a fait pour le développement de

ce port dont le mouvement annuel qui était de 10,000 tonnes
en 1890 atteignait à 2,000,000 tonnes à la veille de la guerre.

Il serait à souhaiter que la revue Schweizerland, dans l'intérêt

de la navigation fluviale tout entière, publie une nouvelle
édition spéciale qui réunirait non seulement tout ce qui est en
faveur du Rhin libre et de l'utilisation de chalands de fort
tonnage soit de 2000 tonnes ; mais aussi tout ce qui a été écrit
ou tout ce qui pourrait être écrit en faveur de la "solution du
canal latéral, de Bâle à Strasbourg, et de l'utilisation de
chalands dont la capacité ne dépasserait pas 600 tonnes.

Ceux qui s'intéressent à l'importante question de la
navigation fluviale auraient ainsi la possibilité d'entendre un autre
son de cloche et d'établir leurs opinion sur l'ensemble des

pièces du procès. A. M.

Afin de ne pas laisser s'accréditer certaines légendes,

nous tenons à constater ici que le président de notre Comité
de rédaction, M. Paul Piccard, ingénieur à Genève, a
quitté la maison Piccard-Pictet, il y a onze ans, et qu'il
n'a plus de relations, ni d'intérêt, dans la S. A. des Ateliers

Piccard, Pictet & Cle, à laquelle son nom est resté

accolé.

CARNET DES CONCOURS D'ARCHITECTURE
Etat de Vaud.

Ecole cantonale d'Agriculture de Morges.
Le Conseil d'Etat a bien voulu, à la demande de la

Société des Ingénieurs et des Architectes, prolonger le délai
pour la remise des projets jusqu'au samedi 22 janvier 1921,
à 18 heures au plus tard.

Ville de Bienne.
Un concours était ouvert pour l'élaboration d'un nouvel

hôpital de district. Jugé les 15, 16 et 17 décembre, il a réuni
28 projets dont six ont été récompensés de la façon
suivante :

Ier rang, MM. Saager & Frey, et Rob. Saaeer, architectes,
à Bienne, 4000 fr. — IImerang, ex sequo, MM. Louis frères,
architectes, à Berne, 3500 fr. — IIme rang, ex sequo, MM.
Karl Fried. Krebs et Möri & Krebs, architectes, à Berne,
3500 fr. — IIIme rang, M. E.-F. Roseng, architecte, à
Frauenfeld, 1500 fr. - - IVme rang, MM. Moser &. Schürch,
architectes, à Bienne, 1300 fr. — Vme rang, MM. Stucker
& Anderfuhren, architectes, à Bienne, 1200 ïr.'

Calendrier des Concours.

LIEU OBJET TERME PRIMES PARTICIPATION

Banque Populaire Suisse __

Fr.

—

Zurich Méthodes pratiques pour la
construction de maisons m

béton coulé

28 février 1921 20 000 Architectes et entrepreneurs do-
miciliés en Suisse ainsi que les
spécialistes suisses domiciliés
à l'étranger.

Ecole d'agriculture 22 janvier 1921 6 000 Ouvert aux architectes vaudois ou
de nationalité suisse, régulièrement

établis dans le canton de
Vaud depuis trois ans au moins.

Lausanne. — Imprimerie La Concorde.
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